Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Question sur l’ensemble du dossier.
Question :

4.1 Nous constatons l’absence de la politique de crédit dans le dossier de conditions de service. Ne serait-il pas d’intérêt pour les clients de connaître les termes de la politique de crédit du distributeur ? 
Réponse :
4.1
Les conditions relatives au dépôt exigé du client se retrouvent à la proposition de Conditions de service de SCGM.
Les termes de la politique de crédit de SCGM sont, quant à eux, disponibles à tous les clients par le biais du site Internet de SCGM. Cette dernière a choisi ne pas les inclure à sa proposition Conditions de service parce que SCGM souhaite conserver la flexibilité requise dans l’application de sa politique de crédit, qui se fonde sur les critères généralement reconnus en matière de crédit.
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